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a guerre de Crimée en 1855, lôAlg®rie de 1830 à 1962, 

la « grande guerre » de 1914/1918, ainsi que  la deu-

xième guerre mondiale de 1939/1945, autant de conflits où les armées de 

notre pays ont été engagées et où beaucoup de nos compatriotes ont ver-

sé leur sang et ont laissé la vie sur des terres éloignées de leur terres 

dôorigine. 

 

Comme tous les villages de France et aussi de lôEmpire Franais (colo-

nies dôAfrique et dôoutre-mer), la commune de Fargues saint-Hilaire a 

du fournir aux armées un contingent de jeunes hommes dont certains de 

reviendront jamais. 

 

Cet ouvrage se veut être un recueil et un témoin historique, replaçant les 

enfants de notre commune « tomb®s au champs dôhonneur » dans leur 

contexte social et humain de façon a mieux apprécier leur courage et 

leur dévouement afin de défendre la liberté de leur sol. 

 

Ce travail ne doit pas être oubli® au fond dôune quelconque biblioth¯que 

mais être à la vue de tous pour que le « devoir de mémoire » 

sôaccomplisse et que les habitants de notre commune puissent, en lisant 

les noms inscrits sur  notre monument aux morts, avoir une pensée et un 

sentiment de respect envers ces soldats qui ont versé leurs sangs pour dé-

fendre la terre de leurs p¯resé 

 

Je tiens à remercier tout particulièrement tous les adhérents des Ami-

tiés Généalogiques Farguaises qui, grâce à leurs nombreuses et fruc-

tueuses recherches, ont îuvr® et particip® b®n®volement ¨ lô®criture de 

ce Livre dôOr des soldats morts pour la France de la commune de 

Fargues Saint-Hilaire. 

 

 

Jean-François LEMIEUX 
Président des Amitiés Généalogiques Farguaises 
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Une Armée de « conscrits èé 

  

Depuis la R®volution de 1789, lôArm®e Franaise est en grande majorité constituée de 

conscrits. Plusieurs lois successives fixent les règles de recrutement, la durée de cette cons-

cription et le nombre de jeunes gens affecté à la défense de la nation.  

 

Le 27 juillet 1872, une loi impose le principe du service militaire obligatoire pour tous les 

jeunes français. Au mois de janvier de chaque ann®e sôeffectue le recensement en mairie de 

tous les jeunes gens ayant atteint lô©ge de 20 ans dans lôann®e ®coul®e. Cette tranche de popu-

lation est appelée « la classe ». 

 

Au printemps se tient dans chaque chef-lieu de canton le conseil de révision qui va déterminer 

lôaptitude des jeunes gens ¨ effectuer le service militaire. Lors de cette examen les conscrits 

sont observ®s tant sur le plan physique quôintellectuel. A lôissue du conseil de r®vision les 

jeunes gens sont déclaré inaptes, ajournés ou bien aptes et donc « bons pour le service, bons 

pour les fillesé ». Il existe à ce stade, de nombreuses exemptions, faiblesse physique, taille 

inferieure à 1m54, handicap pouvant empêcher le maniement des armes, soutien de famille, 

eccl®siastiques, enseignantsé Il est proc®d® ensuite a un tirage au sort parmi les d®clar®s 

« aptes ». Les « bons numéros» feront une période de service militaire entre 6 mois et 1 an, les 

malchanceux 4 ans. L'incorporation des soldats sous les drapeaux se fait à l'âge de 21 ans, au 

1° octobre de chaque année. 

 

En 1889, la période de service est réduite à 3 ans puis à 2 ans en 1905, le tirage au sort et lui 

aussi supprimé cette même année. La loi du 7 août 1913 relève la durée de service dans l'ar-

mée d'active à 3 ans, 11 ans dans la r®serve de lôarm®e dôactive, 7 ans dans l'arm®e territoriale 

et 7 ans dans la réserve de l'armée territoriale.  

 

Sont donc mobilisés le 1 août 1914 : 3 classes dôactive 1914-1913-1912, 11 classes de réserve 

1911-1910-1909-1908-1907-1906-1905-1904-1903-1902-1901, et 2 classes de la territoriale 

1900 et 1899. Soit tous les hommes, nés entre 1879 et 1894. 

 

En 1914, à la veille de lôordre de mobilisation g®n®rale, lôArm®e Franaise, en ordre de 

marche était composé de 3 millions 600 000 hommes. 

 

La guerre la plus meurtri¯reé 

 

Durant la période comprise entre le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918, 70 millions 

d'hommes entre 18 et 45 ans seront mobilisés dans toutes les nations belligérantes, soit 20% 

de la population mondiale de lô®poque. En France, 8 millions dôhommes participeront au con-

flit, 1 million 457 000, ne reviendront pas dans leurs villages, 3.5 millions seront blessés dont 

1500 mutilés du visage, « les gueules-casséesé », cette guerre fera 600 000 veuves et 

986 000 orphelins. 

 

Les pertes sô®l¯veront pour lôensemble des armes ¨ 19% des officiers et 16% des sous-

officiers et soldats. Les r®giments dôInfanterie seront les plus touchés en perdant 23% de leurs 

effectifs, 7.6% pour la Cavalerie et 6% pour lôArtillerie et le G®nie. La classe ç 1914 », sera 

décimée à hauteur de 29%, des jeunes hommes de vingt ans, nés en 1894. Durant les 1560 

jours qui séparent le premier jour de la mobilisation et le jour de lôArmistice il y eu en 

moyenne un millier de morts par journées de combat, soit un alignement de cadavres épaule 

contre épaule qui traverserait la France de Brest à Strasbourg. 



 

 

Ces morts ont été identifiés en grande partie, gr©ce aux papiers, plaques dôidentit® et autres 

objets quôils portaient sur eux ou reconnus par un soldat du m°me r®giment, ils ont pu ainsi 

être inhumées sur place dans un cimetière proche des lieux de combat ou bien rapatriés pour 

être ensevelis dans leur commune dôorigine. Mais la guerre de tranchées, en amenant les 

combattants à vivre au dessous du niveau du sol, et le développement des attaques par galeries 

souterraines (les sapes) nôont pu que favoriser lôensevelissement brutal dôunit®s enti¯res : que 

lôon pense seulement aux zouaves de Bemy-Rivière ou aux fantassins de la Caverne du Dra-

gon ou de la Tranchée des Baïonnettes ! Sans parler des milliers de corps déchiquetés et de 

cadavres défigur®s par les bombardements par avion, les mines, lôartillerie lourde... Jamais un 

conflit ne fit autant de disparus et de corps mutil®s, d®membr®s et non identifiables, dôo½ le 

d®veloppement de nombreux ossuaires et de s®pultures communes sur lôensemble des terri-

toires des diverses grandes batailles, Douaumont, Verduné 

 

Les « Monuments aux Morts » é 

 

Si la loi du 27 avril 1916 portait sur la création d'un diplôme d'honneur des militaires morts 

pour la Patrie, la loi du 25 octobre 1919 définit l'institution dans les communes d'un Livre 

d'Or glorifiant les Morts de la Grande Guerre. Ce Livre d'Or provoque le recensement des 

Morts de toutes les communes de France et jette les prémices de l'apparition des Monuments 

aux Morts. 

 

Car toutes les communes de France, de la plus peuplée à la plus petite du monde rural, veulent 

honorer leurs Morts pour la Patrie en édifiant un monument sur lequel apparaîtront les noms 

des martyrs. 

 

Dès 1919, aussitôt le principe du monument municipal voté en mairie, il se mit en place dans 

chaque commune un comité pour le Monument, distinct du conseil municipal, qui prit en 

charge le choix du projet, son financement et sa réalisation. 

 

En m°me temps, r®pondant ¨ lôampleur de la demande venant de toute la France, on vit des 

dessinateurs, des fondeurs, des carriers, des marbriers, des sculpteurs, mais également des 

architectes et des entrepreneurs se spécialiser sur ces hommages en pierre ou en bronze et 

donner à leur fabrication et à leur fourniture une dimension économique quasi-industrielle ! 

Chaque comité reçut donc les catalogues des fonderies et sculpteurs ainsi spécialisés, lesquels 

proposaient un choix de monuments à tous les prix ainsi quôun tarif dôinstallation presque clé 

en main. Pour le devis, il suffisait dôy ajouter les frais de gravure (sur pierre ou marbre, noir 

ou doré. 

 

Aucune directive n'indique la façon dont doit se faire l'inscription des Morts pour la France, ni 

" qui seront " ces morts. Les comités sont donc libres de leur choix et le plus souvent optent 

pour les natifs et les résidents de la commune. La pratique révèle de nombreux cas de figure 

qui font que les actes d'état civil ne reflètent pas les listes gravées sur les monuments. Appa-

raissent des noms auxquels aucun acte ne correspond, les intéressés n'habitant plus la com-

mune à la déclaration de guerre ou cette commune n'étant que le lieu de résidence de leurs 

parents, ou lôendroit o½ ils exeraient leur m®tier. 

 

Sur de nombreux monuments apparaissent des listes de victimes civiles de violences com-

mises par l'ennemi ou disparues dans l'exercice de fonctions publiques ou dans l'accomplis-

sement de leur devoir de citoyen. Ils sont intimement mêlés au même hommage. A l'origine, 

la fonction de ces édifices a été de rassembler la population autour du souvenir de ceux qui ne 



 

 

reviendront plus vivre dans la cité, faisant ainsi participer la commune au travail de deuil des 

familles. Par ailleurs, graver les noms des morts revenait à donner à ceux-ci un peu de cette 

gloire dont étaient alors parés ceux qui s'étaient sacrifiés pour la victoire des armées fran-

çaises. 
 

Les informations gravées sur les monuments sont différentes d'une commune à l'autre ; là en-

core rien n'étant imposé, il existe plusieurs types de listes : 

 

 Å La liste alphabétique est de loin la plus répandue ; parfois, des renseignements sont 

ajoutés après chaque nom et peuvent être : la classe, l'âge, le grade, le régiment, la date 

de décès, le lieu de décès ou simplement la bataille (Verdun, Marne, Somme. . .) 

 

 Å L'ordre chronologique est assez répandu, les noms sont listés dôaprès l'année de dispa-

rition. Là aussi des renseignements sont parfois ajoutés. 

 

 Å Quelques fois la liste semble être chronologique sans indication de date mais avec un 

ajout de l'âge de la victime ou de son régiment. 

 

 Å Certaines municipalités ont souhaité honorer leurs disparus en inscrivant leur nom, ré-

giment, date et lieu de décès sous leur photo dans un médaillon. Ces médaillons se 

sont dégradés avec le temps et lorsqu'ils ne sont pas solidaires du monument, il est fré-

quent quôils soient tomb®s et perdus. 

 

Å Enfin, rencontrés aussi mais en petit nombre, des monuments qui groupent les morts 

par grade, de l'officier supérieur au simple homme de troupe, comme s'ils ne furent pas 

égaux devant la mort.  

 

Ces monuments sont de nos jours souvent méconnus. Ils demeurent pourtant à plusieurs titres 

des témoins historiques, qu'il s'agisse de l'histoire des mentalités, de l'histoire de l'art, de l'his-

toire de la commune tout simplement : les noms gravés traduisent le poids des guerres sur la 

vie locale quand ils ne sont pas aujourd'hui la seule trace de certaines familles. 

 

Lois et décrets de référence 

 

Loi du 29 décembre 1915 : Droit à la sépulture perp®tuelle aux frais de lô£tat pour tout mili-

taire mort pour la France. Le terrain occupé par les cimetières militaires étrangers est concédé 

à chaque pays concerné. 

Loi du 18 février 1916 : Création du Service Général des Pensions (secours et renseignements 

aux familles, identification, inhumation...). 

Loi du 25 novembre 1918 : Cr®ation dôune Commission nationale des s®pultures militaires. 

Article 225 du Traité de Versailles : Chaque pays sôengage à entretenir les cimetières mili-

taires étrangers installés sur son sol. 

Loi du 25 octobre 1919 : Institution de la commémoration et de la glorification des morts pour 

la France. Principe dôune subvention de lôEtat aux communes pour lô®dification dôun monu-

ment aux morts, proportionnelle au nombre de morts. 

Décret du 27junvier 1920 : Création du Ministère des Pensions, des Primes et des Allocations 

de Guerre (qui deviendra en 1938 le Ministère des Anciens Combattants et Pensions). 

Décret du 31juillet 1920 : Les cimetières de guerre deviennent nationaux et passent donc à la 

charge de lôEtat. 

Décret du 25 septembre 1920 : Organisation et entretien des cimetières militaires français et 



 

 

étrangers. Il est accordé aux familles aides, facilités et voyages gratuits pour se rendre en pèle-

rinage sur les tombes. 

Décret du 28 septembre 1920 : Transfert aux frais de lô£tat des corps des militaires morts 

pour la France et des victimes civiles de la guerre. Création du Service de restitution des corps 

des soldats morts pour la France. 

Loi du 10 novembre 1920 : Le Soldat Inconnu recevra les honneurs du Panthéon et sera inhu-

m® sous lôArc de Triomphe. 

Décret du 15 juillet 1922 : Les projets de monuments à la mémoire des soldats morts pour la 

Patrie seront contrôlés et statués par arrêté préfectoral. 

Loi du 24 octobre 1922 : Le 11 novembre est décrété jour de fête nationale.  



 

 

Le Monument de Fargues saint-Hilaireé 

 

Dans les archives de notre commune, nous trouvons trace dôune d®lib®ration du conseil muni-

cipal en date du 22 décembre 1918 : é Sur proposition de Mr le Maire (Charles GENEZ), le 

conseil municipal, donne un avis favorable au projet de souscription, pour lô®rection dôun 

monument public à la mémoire des morts pour la patrie de la grande guerre de 1914-1918é 

 

En 1919, à la demande du Préfet, le Maire, Charles GENEZ, dresse une liste, nominative par 

profession, des habitants de Fargues Saint-Hilaire Morts pour la France (22 noms).  

 

 

 

 

Cultivateur : 

BERTHE, BERTHON, BRET, BRET, BROUSTERA, CABANE, CORNET, COUTEN-

CEAU, GOUAZE, SERVAN, TRAVIER, TRAVIER.  

 

Laitier : 

CASAURANCQ.  

 

Boulanger : 

RAMONDE. 

 

Instituteur : 

BLANC, CHARTRON, GODRIE. 

 

Etudiant dentiste : 

GUIMBERTEAU J. 

 

Tonnelier : 

GUIMBERTEAU B. 

 

Employé de chemin de fer : 

BIAIS. 

 

Tuilier : 

LALANDE.  

 

Maçon : 

LAFFITTE. 

 

 

 

 

Le 22 aout 1920, se réunie pour la première fois, la commission « Monument aux Morts » 

composée de Messieurs PANCOL, GIPOULOUX, SEPE, BOISSEAU, ANDRON et M. 

PANCOL a été nommé Président. 

La commission a décidé : 

- de nommer M. GUIMBERTEAU Jean, dont un fils est mort pour la France, membre de la 

commission. 



 

 

- Le Monument Commémoratif sera érigé sur le terrain Communal qui se trouve en face de la 

Mairie et sépare les cours des écoles. 

- Pour créer les ressources suffisantes, un nouvel appel sera fait à la générosité des habitants 

de la commune par voie de presse. 

- Une nouvelle liste de souscription sera ensuite mise en circulation.  

 

Le 31 juillet 1921, le Conseil Municipal tiens à adresser tous ses remerciements à toutes les 

personnes qui ont contribu® ¨ rehausser la c®r®monie de lôinauguration du Monument Com-

m®moratif, notamment lôUnion des Soci®t®s de Gymnastique de France qui a offert un mé-

daillon, lôUnion Nationale des Combattants (section de Fargues) et la personne anonyme pour 

leurs trois Palmes qui complètent le monument, sans oublier Monsieur FRECHOT qui a refu-

sé toute rémunération pour le travail effectué par lui.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Implantation dôorigine du monument aux morts, face ¨ lôancienne Mairie et les ®coles. 

  



 

 

Dans lô®glise, sur le mur du fond de la chapelle ¨ droite en entrant, se trouve une plaque 

commémorative des Morts pour la France de 1914 à 1918 de la paroisse de Fargues Saint-

Hilaire. 

 

Liste alphabétique : 

 

BERTHE Eugène 

BERTHON René 

BLANC Maurice 

BRET Marcel 

BRET René 

BROUSTERA Nelson 

CABANNE Jean 

CASAURANCQ Pierre 

CHARTRON Raoul 

CORNET François 

COUTENCEAU Urbain 

GODRIE Gilbert 

GOUAZE Jean 

GREDY Philippe 

GUIMBERTEAU Bernard 

GUIMBERTEAU Joseph 

LALANDE Armand 

LAFFITTE Osmin 

MAYOUREAU Jean 

PANCOL Georges 

RAMONDE Jean 

SERVAN Jean 

TRAVIER Gaston 

TRAVIER Marcel 

 

(24 noms) 

 

 

 

Par rapport à la liste nominative des professions de 1919, le nom de BIAIS est absent et, sont 

gravés en plus, les noms de GREDY Philippe, MAYOUREAU Jean et PANCOL Georges  
 

 

Au pied de cette plaque, sur le sol, se trouve une statue de gisant représentant un soldat mort 

avec les bras crois®s sur le cîur. 

 
 

 
 
 
 

 

 

 



 

 

Le monument aux morts fut d®plac® de son emplacement dôorigine et est actuellement im-

plant® sur le c¹t® sud de lô®glise.  

 

La forme choisie de représentation commémorative est un obélisque. 

 

Sur la face principale, se trouve un coq fier et dressé, symbole de la nation. 

 

Au-dessus, est appos® un m®daillon (offert par lôU.S.G.F.) rappelant les vertus de courage et 

de moralité. 

 

Sur les autres côtés, les trois palmes aux feuilles de laurier et de chêne pour honorer la bra-

voure des soldats. 

 

Le socle de ce monument est ceinturé de quatre obus reliés par des chaines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


